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Evolution de la documentation 

• Novembre 2024 

• Amélioration du parcours client 

• L’envoi des bulletins consolidés (multi-contrats) 

• Juin 2024 

• Ajout d’informations dans le chapitre « Prérequis » de la synchronisation salariés 
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Connexion au site La place digitale 

La fonction Fichier \ Sites RH \ Connexion à La place digitale permet de lier une/des bases de paie à un site 
La place digitale. 

Ecran de connexion au site La place digitale 

 

Où trouver les clés d’activation ? 

Sage bureau  

Sur la souscription de votre site dans Sage Bureau, cliquer sur le crayon. Puis utiliser la fonction Copier 
pour coller la clé dans le champ en paie 
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E-Mail La place digitale 

Après la création du site sur Sage Bureau, l’utilisateur a reçu un e-mail de La place digitale. La clé 
d’activation est à copier dans le champ en paie 
 

 
 
L’activation du compte (bouton « Activer mon compte » dans l’email de La place digitale) peut être lancée 
avant ou après la connexion du site La place digitale dans Sage 100 paie & RH. 
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Nouvel abonnement ou abonnement existant ? 

Nouvel abonnement 

Cette option permet de rattacher la base de paie ouverte à un site La place digitale créé depuis Sage bureau. 

Abonnement existant 

Cette option permet de rattacher la base de paie ouverte à une autre base de paie sur laquelle un 
abonnement au site La place digitale a été créé. 
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Sur le site La place digitale, par la fonction ‘Mes établissements’ ajouter le SIRET de la société.  
 
Utiliser cette même fonction pour créer les établissements secondaires de chaque société (tous les 
établissements de toutes les bases de paie liées doivent être créés). 
 

 

La synchronisation des salariés 

Prérequis 

Afin d’éliminer des erreurs lors de la synchronisation, nous recommandons de vérifier le contenu des champs 
paie synchronisés avant de lancer la synchronisation des salariés. Cela peut facilement être fait par un 
modèle GA (Gestion Avancée). 
 

Champ Paie Page Informations complémentaires 

Matricule Etat civil  

Civilité Etat civil  

Nom Etat civil Les espaces et virgules ne sont pas autorisés 

Prénom Etat civil  

Adresse Coordonnées • 38 caractères maximum dans le champ adresse, 
si supérieur à mettre dans le champ complément 
d’adresse 

• Pour l’éditique, uniquement la France 
métropolitaine (pour le moment) 

Code postal Coordonnées 

Ville Coordonnées 

Code Pays Coordonnées 

Email Données RH Unique et obligatoire pour le mode de distribution 
Coffre-fort (y compris pour les salariés sortis) 

Téléphone ou portable Coordonnées 

Bouton Infos 
professionnelles 

Facultatif, si renseigné alors ne doit pas dépasser 10 
caractères 

Mode de distribution Données RH • Coffre-fort = alimentation du bulletin dans le 
coffre- fort du salarié 

• Editique = envoi du bulletin par La place digitale 
par courrier 

• Remise en main propre = pas de traitement fait 
par la place digitale, c’est l’entreprise qui envoie 
le bulletin à son salarié 

Etablissement (du salarié) Contrat  
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La synchronisation des salariés 

La fonction de synchronisation des salariés est accessible depuis le menu Annexes \ La place digitale \ 
Synchronisation des salariés 
 
Les salariés synchronisés sont les salariés pour lesquels l’option ‘Actif Sage Dématérialisation’ est cochée. 
L’option est disponible en modification en masse. 
 
Il est possible de filtrer les salariés à sélectionner en utilisant :  

• Les critères de sélection (tableur) 

• La sélection GA 

• La sélection manuelle 

 
Bon à savoir :  

• Les salariés sortis sur les 2 derniers mois précédents le mois de paie en cours (ayant le champ ‘Actif 

Sage Dématérialisation’) sont synchronisés 

• Avant la synchronisation des salariés, les établissements secondaires et les établissements des sociétés 

fusionnées (abonnement existant) doivent être créés par la fonction Mes établissements du site La place 

digitale 

Après la synchronisation des salariés 

Un message de succès est affiché à la fin du traitement.   

 
 
Avec la version 7.10, en cas d’erreurs lors de la synchronisation, le rapport est précédé de ce message 
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Exemples de rapport d’anomalies 
 

 
 

 

L’envoi des bulletins 

Dans les paramètres de paie, page Dématérialisation, l’option ‘La place digitale (LPD)’ permet de 
prépositionner l’onglet affiché en édition des bulletins. 
 
• Sur les différents écrans d’édition des bulletins, la case à cocher ‘Envoi / Enregistrement des bulletins’ 

permet d’envoyer automatiquement les bulletins vers le site La place digitale. 
 

 
 

• Chaque envoi de bulletins créé un lot sur le site La place digitale : Ce lot est à contrôler et à diffuser sur 
le site La Place digitale 

 

 

La taille limite d’un bulletin est de 300 Ko (attention au logo inséré dans les bulletins 
personnalisés). En cas de dépassement un rapport est affiché indiquant que le bulletin 
est trop volumineux. 

Les bulletins sont transmis pour les salariés ayant l’option ‘Actif Sage dématérialisation’ 
cochée. 

Avant la transmission d’un bulletin, il convient de s’assurer que le salarié a été 
synchronisé. 
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L’envoi des bulletins consolidés (Multi-contrats) 

• Avec la version 7.10, les options de dématérialisation ont été ajoutées à l’écran d’édition des bulletins 

consolidés 

 
• Dans les paramètres de paie, ajout d’une case à cocher permettant de ne pas envoyer le bulletin en 

cours, si le bulletin consolidé est transmis dans le coffre-fort salarié. 

 
 


